
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: EXTENSION DU CENTRE CMMERCIAL DU ROUMOIS A BOURG-ACHARD (27310)
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: S.C.I. TATIHOU
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: PERIER Dominique Gérant
	infosNominatives1-formeJuridique: Société civile
	listeCategories-codesRubriques: 41°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Création d'un parc de stationnement  de 84 places non imperméabilisées ouvertes au public
	caractGenProj1-natureProjet: Extension d'un ensemble comprenant 3 bâtiments à vocation commerciale, un bâtiment à usage de salle de sports, une station-service et de lavage par la création d'un nouveau bâtiment à destination d'un commerce de jardinerie exploité sous l'enseigne GAMM VERT.
	infosNominatives1-numeroSiret: 53400743000018
	caractGenProj1-objectifsProjet: Ce projet vient compléter l’offre du Centre Commercial du Roumois ouvert en septembre 2019 en proposant une activité absente d'une zone de chalandise en forte croissance démographique (pratiquement du double de celle du département de l’Eure  : +11.71% entre 2006 et 2016 pour 6.28% au niveau départemental).

Le projet de création de cet ensemble commercial  s’inscrivait  dans le déplacement du centre de gravité économique de la commune avec la réalisation toujours en cours du contournement nord-ouest de BOURG-ACHARD qui, traversant la Zone d’Activités de Quicangrogne aboutira courant 2021 au droit de celle des Portes du Roumois, face à cet ensemble commercial.

Par ailleurs, le transfert de deux magasins existants (INTERMARCHE et MEUBLES GREAUME) aura permis de libérer en entrée et en centre-ville des surfaces foncières qui seront destinées à la création de logements, en cohérence avec le tissu urbain voisin.

La création d’une jardinerie, activité absente de la zone de chalandise, sera de nature à en compléter l’offre commerciale et à renforcer l’animation de la vie urbaine, en cohérence avec le Document d'Aménagement Commercial approuvé le 3 mars 2014 
et qui identifie le pôle commercial de BOURG-ACHARD comme Pôle principal du Pays "...devant accueillir la majeure partie de la diversification de l'offre commerciale, avec comme objectif la rationalisation des déplacements motorisés des consommateurs en permettant la satisfaction de plus types de besoins sur un même lieu."
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le bâtiment qui abritera la jardinerie GAMM VERT sera implanté dans l’alignement des bâtiments abritant les enseignes INTERMARCHE, ACTION et JMT développera une surface de plancher de 2 524 m² 

Il s’intégrera dans son environnement commercial, en reprenant les éléments constructifs existants au niveau des façades, réalisées en bardage métallique de teinte ivoire clair (RAL 1015), horizontal pour la façade principale et vertical pour les autres façades. Il affirmera par ailleurs l’identité de l’enseigne GAMM VERT avec les éléments de son propre concept architectural qui alliera le brun pâle (RAL 8025) pour les structures et les couvertines, et le gris terre d’ombre (RAL7022) pour les menuiseries métalliques.

Les travaux prévus poir une durée de 8 mois seront séquencés en trois phases :
- Phase 1 : terrassements, VRD (par raccordement aux réseaux existants)  et réalisation des plates-formes (2 mois)
- Phase 2 : construction du bâtiment (3 mois)
- Phase 3 : aménagement intérieur du bâtiment et traitement paysager du site
	caractGenProj1-descPhaseExploit: La jardinerie GAMM VERT disposera d'une surface de vente totale de 2 524 m² répartie en :
- Vente intérieure jardinerie..........1 306 m²
- Vente intérieure serre froide..........504 m²
- Vente extérieure pépinière.........1 141 m²

Elle offrira un parc de stationnement de 84 places (dont  2 PMR et 9 places destinées à la recharge des véhicules électriques)  qui seront toutes non imperméabilisées, un abri sécurisé pour les deux roues et un cheminement piétonnier depuis les activités commerciales présentes sur le site.

La zone de livraisons, sera implantée à l'arrière du bâtiment et limitera tout conflit de circulation avec les véhicules des consommateurs qui bénéficieront d'un accès spécifique au droit du bâtiment.
	listeProceduresAdministratives: permis de construire (PC); autre : Commission Départementale d'Aménagement Commercial (réunion à venir le 27 mars 2019)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Voir tableau en annxe
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: Voir tableau en annexe
	listeCommunesImplantation: RUE DU DOCTEUR DUVRAC  27310 BOURG ACHARD;  BOURG ACHARD
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 08
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 26
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 09
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 36
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 16
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: - Bâtiment commercial abritant un magasin INTERMARCHE, une galerie marchande et un Drive INTERMARCHE
-Bâtiment commercial abritant un magasin à l'enseigne Meubles GREAUME
-Bâtiment commercial abritant les enseignes ACTION et JMT
-Bâtiment abritant une salle de sports

Autorisations : arrêt de la CAA de Douai validant l'avis favorable de la CNAC du 21mai 2015
Dispense d''étude d'impact après examen au cas par cas par l'Autorité environnementale le 29 septembre 2015
PC délivré le 29 octobre 2015

	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: 
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: Zone de répartition des eaux : Albien
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos:  P.N.R. des boucles de la Seine Normande à 3.5 km au nord
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Non, mise à niveau des sols par déblai-remblai sans apport ou enlèvement de matériaux.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Non, mise à niveau des sols par déblai-remblai sans apport ou enlèvement de matériaux.
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Ce site n'est pas un site remarquable en termes de biodiversité. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Non, car il est situé à3.5 km au nord, au delà de la barrière autoroutière que   constitue l'A13
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos:  Non, il s'agit d'un terrain en jachère faisant partie de la Zone d'Activités du Roumois
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le trafic supplémentaire automobile lié à la création de la jardinerie GAMM VERT  a été évalué à  665 véhicules /semaine, soit un trafic journalier moyen compris entre 67 et 166 véhicules /jour.
Il correspond à une augmentation comprise entre 1.7 et 4% du trafic des axes départementaux situés à proximité et menant au site commercial.
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Par ailleurs, une citerne enterrée de 80 m3 permettra une récupération partielle des eaux de toiture qui seront utilisées pour l’arrosage des végétaux et des espaces verts et le nettoyage des sols intérieurs.
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	PiecesJustificatives-cerfa-14734-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanSituation-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPhotoImplantation1-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanDuProjet-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanAbordsProjet-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanDetailleProjetZoneNature2000-checked: 1
	listeAnnexes: 
	ckbCertifieHonneur: 1
	txtVilleFaitA: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): Télédéclaré le 03/03/2020



